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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'20I6.05{ DU IO MARS 20{6

portant nomination du Président et des
membres du Conseil d'Administration
du Centre National de Télédétection

et de Suivi Ecologique.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

Vu

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

la loi n.93-009 du 02 juillet 1993 portant régime des forêts en République du

Bénin ;

la loi n" 94-OOg du 28 juillet 't994 portant création, organisation et

fonctionnement des Offices à caractères social, culturel et scientifique ;

la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

le décret n. 2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du Gouvernement ;

le décret n"2012-191 du 03 juillet 2012lixant la structure-type des Ministères ;

le décret n.2010-334 du 19 juillet 2010 portant création, attributions,

organisation et fonctionnement du Centre National de Télédétection et de

Suivi Ecologique;

le décret n" 2014-417 du 04 août 2014 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Environnement chargé de la Gestion des

changements climatiques, du Reboisement et de la Protection des

Ressources Naturelles et Forestières ;

proposition du Ministre de l'Environnement chargé de la Gestion des

bhàngements Climatiques, du Reboisement et de la Protection des

Ressources Naturelles et Forestières ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 26 iévrier 2014,

DECRETE:

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Article 1".: sont nommées membres du conseil d'Administration du centre
National de Télédétection et de Suivi Ecologique, les personnes

suivent :

Le

€§-

dont les noms

I

APJB/

REPUBLIQUE DU BENIN
Frât.mité-Ju.tic€.Trâvall



Nom et prénomsNO

Ministre de l'Environnement Chargé de la

Gestion des Changements Climatiques, du

Reboisement et de la Protection des

Ressources Naturelles et Forestières

Monsieur Ayi Uriel Yannick
BAGLO

Ministère de l'Economie, des Finances et

des Programmes de Dénationalisation02
Monsieur Armel-Landry de

Frunhor BABADOUDOU

It/inistère de la Décentralisation, de la

Gouvernance Locale, de l'Administration et

de l'Aménagement du Territoire
03 Monsieur Kossi Séverin NSIA

Primature, chargée du Développement

Economique, de l'Evaluation des Politiques

Publiques et de la Promotion de la Bonne

Gouvernance

Monsieur K. Mathias POFADJI04

Ministère de la Défense NationaleColonel Stéphane AHODI

Ministère de l'Enseignement Supérieur et

de la Recherche Scientifique06 Clément BONOU

Ministère de l'Urbanisme, de l'Habitat et de

I'AssainissementMonsieur Rock Abdou BAH07

tt/inistère de I'Agriculture, de l'Elevage et

de la PêcheAssogba HODONOUI

Représentant du Directeur Généra

Forêts et Ressources Naturelles.
I des

I Colonel Corneille TOSSA

Article 2 : Monsieur Ayi uriel Yannick BAGLO, Représentant le Ministre de

lE*ironn"r"nt chargé de la Gestion des changements climatiques, du

Reboisement et de la Protection des Ressources Naturelles et Forestières est

nommé Président du conseil d'Administration du centre National de

Télédétection et de Suivi Ecologique.
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Ministre représenté

ou qualité
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Article 3 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, sera publié dans le Journal Officiel de la République du Bérin. 

,
FaitàCotonou, lê 1o mars zol6 I ,/
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Par le Président de la République,

Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des

Programmes de Dénationalisation,
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Théophile C. WO oU

Amoliations: PR: 04; AN; 06; CC: 02; HCJ: 02; CS: 2: HAAC: 2; CES: 02; SGG

MECGCCRPRNF: 02; MEFPD: 02; Autres Ministères: 26 i DGB-CF-DGTCP-DGID-DGDDI

BN-DAN-DLC: 03; GCCONB-DCCT-INSAE: 03; BCP-CSP-IGAA: 03; UAC: 02; UP

lntéressés : 09 ; JORB : 01.

Le Ministre de l'Environnement Chargé
de la Gestion des Changements

Climatiques, du Reboisement et de la
Protection des Ressources Naturelles

et Forestières,
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